
 

22E ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
PECHE SPORTIVE DU RESERVOIR BASKATONG  

PROCES-VERBAL 
 

Lieu : 1508, Transcanadienne, Grand-Remous (Qc) J0W 
1E0 
  

Date : Samedi 2 avril 2022 
 

Heure : 14h00 
 

 

Présences : Jocelyne Lyrette, Henri Mery, Rock Paquette, Daniel Pelletier, Junior Duguay, Steve Giguère, 
Normand St-Amour, Katty Champagne. 

Chloé Tellier était présente par vidéoconférence. 

Plus 10 personnes présentes dans le public. 

Absences : Sébastien Lapointe et Eric Naudin. 

1. Ouverture de l’assemblée 
Ouverture de l’assemblée à 14h02 par la présidente, Jocelyne Lyrette. 
 
Proposé par Junior Duguay et secondé par Rock Paquette. 
 

2. Lecture, modification et adoption de l’ordre du jour du 2 avril 2022 
Lecture effectuée par Jocelyne Lyrette. L’ordre du jour est adopté, tel quel, à l’unanimité.  
 
Proposé par Steve Giguère et appuyé par Henri Mery. 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 27 avril 2019 
La présidente, Jocelyne Lyrette, fait la lecture du procès-verbal de la dernière assemblée. Il est 
adopté à l’unanimité sans modification. Nous expliquons que la dernière assemblée générale a eu 
lieu en 2019 dû à la pandémie liée à la Covid-19. 
 
Proposé par Steve Giguère et secondé par Rock Paquette. 
 

4. Présentation du rapport financier 2021 – St-Jean, St-Pierre CPA inc.  
M. Rémy St-Jean, comptable chez St-Jean, St-Pierre, CPA inc. présente les États financiers 2020 et 
2021. L’organisme est en très bonne santé financière. Il explique que des projets peuvent être faits 
et/ou qu’un placement peut être envisagé. 



 

  



 

5. Prévisions budgétaires 2022 
Les prévisions budgétaires sont détaillées par Chloé Tellier, la directrice générale. Elles sont divisées 
en quatre sections, soit : 
- La gestion de la pêche ; 
- La surveillance, la protection et l’éducation ; 
- Les frais généraux et d’administration ; 
- Les frais liés au Centre d’interprétation du doré jaune. 

Premièrement, dans ces quatre sections, nous avons inscrit des frais de 15 000$ par groupe afin de 
réaménager les bureaux. Ainsi, nous pourrons faire des réunions à l’AFC plutôt qu’à la Municipalité. 
Ces bureaux n’ont jamais été revitalisés depuis la construction du bâtiment.  

Concernant la gestion de la pêche, on prévoit une diminution d’environ 5 000$ pour 2022 par 
rapport à 2021. Cela s’explique par le fait que nous avons déjà investi en 2021 pour une borne de 
paiement. 

Pour ce qui est de la surveillance, la protection et l’éducation, une augmentation des charges d’un 
peu plus de 30 000$ (incluant le réaménagement des bureaux) sont à prévoir puisque nous 
souhaitons faire des kiosques et être présents à des salons de chasse et pêche. De plus, 
l’augmentation de l’essence est à prévoir ainsi qu’une croissance des frais pour toutes les charges 
en vue de l’augmentation du coût de la vie.  

Dans les frais généraux et d’administration, on vise à diminuer les honoraires professionnels. 
Certains comptes augmentent selon l’indexation du coût de la vie. De plus, nous instaurons un 
système d’assurances collectives afin d’être un employeur de choix et de favoriser la rétention 
d’employés au sein de notre organisme. Cela engendrera des coûts qui n’étaient pas présents dans 
les années précédentes. On aura donc pour tous les frais généraux, une augmentation d’environ 
3 500$ pour 2022 par rapport à 2021. 

Finalement, les frais pour le Centre d’interprétation diminueront puisque nous avons fait, en 2021, 
de grands achats, afin de le moderniser et d’être plus attrayant. Ces charges ont été engagé, pour la 
plupart, en 2021. Sinon, une augmentation des frais est à prévoir pour la publicité (ouverture du 
Centre d’interprétation avec des bornes interactives) ainsi que pour les assurances puisque nous 
aurons, en 2022, davantage d’équipements qui seront à assurer. 

Nous prévoyons donc 100 000$ de moins en charges pour 2022 que pour 2021 puisque la plupart 
des frais ont déjà été engagés. 

En ce qui concerne les revenus, nous croyons diminuer la vente d’autorisations de pêche en version 
papier, mais en vendre en plus grande quantité via notre site web et les bornes d’achat (qui seront 
installées à la Pointe à David, au dépanneur Dinelle ainsi que chez un autre de nos dépositaires). 
Sinon, nous n’aurons pas accès à des subventions comme nous avions eu en 2021 puisque c’était 
seulement pour le projet de modernisation du centre d’interprétation. Nos revenus diminueront 
donc d’environ 100 000$ pour 2022, mais nous aurons un profit de 27 000$ à la fin de l’année. 

  



 

6. Présentation des activités 2020-2021 - Chloé Tellier 
6.1. Surveillance et protection 2021  

Chloé Tellier explique le nombre d’heures de surveillance pour les années 2019 à 2021 puisqu’il 
n’y a pas eu d’AGA depuis ce temps.  

Année Nombre d’heures 
de surveillance 

Nombre de 
rapports 
d’infractions 

Type d’infraction le 
plus répandu par 
année 

2019 2 150 heures 42 - Gammes de taille non 
respectées  

- Pêche avec appât vivant 

2020 2 250 heures 13 Pêche dans les sanctuaires 

2021 2 600 heures 12 Temps prohibé (Pêche à des 
dates non-permises). 

 
6.2. Carnet du pêcheur  

Chloé Tellier nomme le nombre de carnets du pêcheur complétés et rapportés par année de 
2019 à 2021. 

Année Nombre de carnets du 
pêcheur remplis et 
rapportés à l’AFC 

2019 
15 

2020 
10 

2021 
3 

 
Étant donné que plus de 13 500 autorisations de pêche ont été vendues en 2021 et qu’on a 
recueilli seulement 3 carnets du pêcheur, les membres suggèrent des solutions afin de recueillir 
davantage de données. 
 
Il est proposé de mettre en ligne le carnet du pêcheur afin de rentrer directement les données 
sur le site web. Normand St-Amour dit qu’une application coûterait entre 2 000$ et 7 000$. 
Claude Gagnon suggère de donner à l’achat d’une autorisation de pêche un carnet du pêcheur. 
Katty Champagne propose d’en parler avec la compagnie qui gère le site d’achat d’autorisation 
de pêche en ligne afin qu’un carnet du pêcheur soit transmis en même temps que l’autorisation 
de pêche. 

  



 

6.3. Étiquetage des dorés 
Chloé explique l’étiquetage de dorés de 2019 à 2021 et pourquoi c’est important de faire cette 
action. 

Année Nombre de frayères où 
l’AFC a étiqueté des 
dorés 

Nombre de dorés 
étiquetés 

2019 1 160 

2020 2 289 

2021 2 687 

2022 (prévision) 5 (prévision) 1 500 à 2 000 (prévision) 

 
Nous voyons que nous étiquetons de plus en plus de dorés et sur plus de frayères. Cela nous 
permettra de mieux comprendre la migration du doré (déplacements) ainsi que son évolution 
(taille, maladie, mémoire génétique, etc.) lorsque les pêcheurs nous contacteront pour nous 
donner les informations du doré qu’ils ont capturé.  
 

7. Présentation des projets de modernisation, de rénovation et d’adaptation 
Le point 7 est abordé suite au point 4 afin de faire suite à une question d’un membre de 
l’assemblée. 
 
Chloé Tellier explique les projets qui ont été faits et qui sont encore en cours pour le Centre 
d’interprétation. Nous avons créé un plan d’affaires pour obtenir des subventions 
(150 000$ environ), afin de moderniser le Centre d’interprétation du doré jaune et de rénover le 
bâtiment. Les changements qui ont été faits sont : 
- Nouvelle pancarte près de la rue (beaucoup plus claire et attrayante) ; 
- Ajout de pancartes touristiques (panneau bleu) sur la route 117 et sur le Chemin Baskatong  
- Achat de bornes pour l’achat d’autorisations de pêche ; 
- Achat d’équipement plus interactif et technologique pour le Centre d’interprétation ; 
- Achat d’une carte géante du Bassin Versant de la Rivière de l’Outaouais ; 
- Achat d’un aquarium de 17 pieds de long ; 
- Changement de la toiture. 
 
Nous visons à promouvoir l’AFC davantage. Aussi, l’organisme instaure un projet pilote pour 2022 
qui aura lieu la 2e fin de semaine du mois d’août. Ce sera la « fin de semaine du Baskatong ». Lors 
de cette fin de semaine, il y aura des kiosques à l’AFC ainsi que des visites du Centre 
d’interprétation, des activités pour la relève (permis de pêche en herbe). Nous ferons ainsi de la 
sensibilisation, de la promotion et de l’éducation pour le Baskatong. 

  



 

8. Plan d’action 2022-2025 
Chloé présente le plan d’action 2022-2025. Il y a trois grands thèmes dans ce plan, soit : 
- La promotion de l’AFC ; 
- Les comportements du doré et les écosystèmes du Baskatong ; 
- Le recensement. 

Ce sont ces trois grands thèmes qui guideront nos actions pour les prochaines années. 

Pour en savoir plus sur ce plan d’action, vous pouvez le visualiser sur notre site web. 

9. Élection du Conseil d’administration 
Le poste du membre utilisateur-pêcheur était en élection. Steve Giguère se représente pour un 
mandat de 2 ans. Il est le seul à se nommer, donc il reste en poste jusqu’en 2024. 
 

10.  Nomination du vérificateur externe 
Jocelyne propose de continuer avec St-Jean St-Pierre CPA étant donné que tout se déroule bien 
avec eux, qu’ils répondent rapidement à nos questions, etc. Personne ne s’y oppose, donc nous 
offrons encore le contrat à St-Jean St-Pierre CPA inc. 
 

11. Lieu et date de la prochaine assemblée générale annuelle  
La prochaine assemblée aura lieu en juin 2023 en raison de la modification de la fin d’année 
financière.  
 

12. Varia 
 

13. Prix de présence et tirages des tags 
Nous avons fait tirer 3 prix de présence (valeur de 140$, 185$ et 315$) parmi les membres de 
l’assemblée. Nous avons aussi fait tirer 3 certificats-cadeaux pour des autorisations de pêche 
saisonnières et 1 certificat-cadeau du Coureur des Bois à Mont-Laurier (magasin de chasse et 
pêche). Ces tirages visaient les pêcheurs qui ont capturés des dorés étiquetés et qui ont contacté 
l’AFC pour donner les informations de ces dorés. 
Les 3 certificats-cadeaux pour une autorisation de pêche saisonnière ont été offerts à Isabelle El-
Massi (capture en 2021), Daniel Bélanger (capture en 2020) et Luc Prud’homme (capture en 2019). 
Dean Drouin gagne le certificat-cadeau du Coureur des Bois (capture 2021). 
 

14. Levée de l’assemblée générale annuelle 
Fermeture de l’assemblée à 15h30.  
 
Proposé par Normand St-Amour et appuyé par Steve Giguère. 


